
Charline a désormais une
accompagnante

Après son passage au tribunal le 29 janvier, Marie Millois a trouvé une accompagnante,
pour sa �lle atteinte d’une maladie rare.

L’histoire

Souvenez-vous, en décembre, nous vous racontions l’histoire de la petite Charline, at-
teinte d’une maladie génétique très rare, dont la scolarité avait été partiellement inter-
rompue depuis septembre en raison de l’absence d’Accompagnant d’élève en situation
de handicap (AESH).

Charline devait être accompagnée durant 24 heures par semaine, à l’école Saint-Joseph
de Vire Normandie où elle est scolarisée, une décision qui avait été validée par
la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) du Calvados.

Cependant, par « manque de candidat » pour ce poste, aucune AESH n’avait été affec-
tée à la petite �lle en �n d’année.

Une AESH �nalement embauchée

Après plusieurs recours et demandes auprès du rectorat, Marie Millois, maman de
Charline, avait �nalement engagé une procédure de référé liberté avec son avocat dans
l’espoir de faire avancer la situation. « Une AESH a été embauchée mardi 26 janvier et
notre passage au tribunal était prévu le vendredi 29 janvier. Mon avocate a tenu à gar-
der l’audience pour que la décision soit bien maintenue. Nous avons obtenu gain de
cause, Charline a en�n une AESH 24 heures par semaine comme prévu », explique Ma-
rie Millois.

Charline a ainsi pu commencer sa scolarité à temps plein, accompagnée de son AESH,
cette semaine. « Sans ce passage au tribunal, nous serions toujours dans la même si-
tuation et il est bien triste de devoir en arriver là », déplore Marie Millois.
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Ravie de ce dénouement positif, elle tient tout de même à remercier l’école, la directrice,
l’institutrice et l’Atsem « qui ont toujours été à notre écoute et nous ont épaulés pour
trouver des solutions pour Charline ».
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